
 
 
 
 
 

NOUVEAU TESA SIMPLIFIÉ 
POUR LES EMPLOYEURS OCCASIONNELS 
SESSIONS GRATUITES DE PRÉSENTATION 

 
 

Dans le Puy-de-Dôme 
 

A la MSA Auvergne - 16 rue Jean Claret - 63000 Clermont-Ferrand 
 
Mercredi 17 janvier 2024 – Deux sessions au choix : 
- 10 heures à 12 heures 
- 14 heures à 16 heures 

Vendredi 19 janvier 2024 – Deux sessions au choix : 
- 10 heures à 12 heures 
- 14 heures à 16 heures 

 
Dans l’Allier 
 

A la MSA Auvergne - 20 avenue Meunier - 03000 Moulins 
 
Lundi 22 janvier 2024 – Deux sessions au choix : 
- 10 heures à 12 heures 
- 14 heures à 16 heures 

 

A la Coopérative Union des Vignerons - 3 rue de la Ronde - 03500 Saint-Pourçain 
(priorité aux adhérents de la coopérative et aux employeurs du secteur de Saint Pourçain) 
 
Mardi 23 janvier 2024 – Deux sessions au choix : 
- 10 heures à 12 heures 
- 14 heures à 16 heures 

 
Dans le Cantal 
 

A la MSA Auvergne - 9 rue Jean de Bonnefon – 15000 Aurillac 
 
Vendredi 26 janvier 2024 – Deux sessions au choix : 
- 10 heures à 12 heures 
- 14 heures à 16 heures 

 
Dans la Haute-Loire 
 

A la MSA Auvergne – 11 bd Président Bertrand - 43000 Le Puy-en-Velay 
 
Mardi 30 janvier 2024 – Deux sessions au choix : 

- 10 heures à 12 heures 
- 14 heures à 16 heures 

 
auvergne.msa.fr 


